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Suite à la transposition de la 
directive EURATOM 2013/59 
dans le Code du travail, la 
valeur limite d’exposition 
(VLE) professionnelle aux 
rayonnements ionisants est 
abaissée à 20 millisieverts 
sur 12 mois consécutifs pour 
le cristallin. Les situations 
de travail étant très 
variées, les effets de cette 
diminution de VLE sont 
surtout attendus dans le 
secteur médical (spécialités 
interventionnelles). 
Différentes méthodes 
d’évaluation de la dose au 
cristallin sont présentées. 
Doit être privilégié 
l’emploi de dosimètres 
passifs (par exemple 
thermoluminescents) 
positionnés au plus 
près de l’œil, du côté le 
plus exposé et sous les 
lunettes plombées le cas 
échéant. Les mesures de 
radioprotection, le suivi en 
santé au travail ainsi que 
la conduite à tenir en cas 
d’accident font l’objet d’un 
développement particulier.
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La directive EURATOM 
2013/59, basée sur l'avis de la 
Commission internationale de 
protection radiologique (CIPR) 
du 21 avril 2011, a été transposée 
pour partie aux articles R.4451-1 
et suivants du Code du travail (CT) 
par le décret n° 2018-437 du 4 juin 
2018. Elle a instauré de nouvelles 
valeurs limites d’exposition (VLE) 
professionnelle au cristallin pour 
les travailleurs exposés aux rayon-
nements ionisants (RI). L’article 
R.4451-6 du CT fixe ainsi cette VLE 
à 20 millisieverts (mSv) sur 12 mois 
consécutifs 1 à compter du 1er juillet 
2023. Du 1er juillet 2018 au 30 juin 
2023, la valeur limite cumulée pour 
le cristallin est fixée à 100 mSv, 
pour autant que la dose reçue au 
cours d’une année ne dépasse pas 
50 mSv. L’article R.4451-8 fixe à 
15 mSv/an la VLE au cristallin pour 
les jeunes travailleurs âgés de 15 
à 18 ans. Pour le public, la valeur 
limite de 15 mSv /an est maintenue.

DONNÉES ÉPIDÉMIO-
LOGIQUES ET ANATOMO-
PATHOLOGIQUES
Diverses données épidémiologiques 
ont conduit à abaisser la VLE au 
cristallin, notamment l’augmenta-

tion de la fréquence des cataractes 
chez les survivants d’Hiroshima-
Nagasaki, chez certains patients 
après traitement par RI et chez les 
« liquidateurs » de Tchernobyl [1]. 
En contexte professionnel, des cas 
agrégés de cataractes ou d’opaci-
tés cristalliniennes, considérées 
comme leurs stades précurseurs 
[2], ont été mis en évidence, notam-
ment chez les personnels soignants. 
Certaines caractéristiques anato-
miques et physiopathologiques ont 
fourni d’autres éléments  pour un 
abaissement de la VLE.
En préambule, il faut rappeler cer-
taines particularités du cristal-
lin : non vascularisé, il poursuit sa 
croissance tout au long de l’exis-
tence et ne peut évacuer ni cellules 
ni déchets. Ses cellules se différen-
cient en perdant noyau et orga-
nites intracellulaires, garantissant 
ainsi sa transparence et sa réfrin-
gence. Trois types de cataracte sont 
distingués : nucléaire, corticale et 
sous capsulaire postérieure (CSP) 
[3]. Cette dernière localisation per-
met d’évoquer un lien avec une 
exposition à des RI, sans caractère 
pathognomonique toutefois. Les 
CSP répondraient en effet à une 
physiopathologie particulière : les 
RI entraîneraient des effets directs 
et médiés par le stress oxydatif sur 

1. L’expression 
mSv/an sera 

employée au sens 
de mSv sur 12 mois 

consécutifs.
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les cellules épithéliales de la zone 
germinative du cristallin. S’en sui-
vraient des lésions de l’ADN, des 
altérations de conformation des 
protéines et des lipides, une pro-
lifération, des anomalies de la mi-
gration et de la différentiation des 
cellules [3].
À la lumière de ces données épi-
démiologiques et anatomopatho-
logiques, et de leur confrontation 
aux reconstitutions des niveaux 
d’exposition, la cataracte est consi-
dérée comme un effet détermi-
niste des RI, c’est-à-dire dépendant 
de la dose cumulée et sans lien avec 
le débit de dose [4]. Une valeur de 
dose cumulée de 0,5 Gray (Gy) sur 
la vie entière a été proposée.

SECTEURS D’ACTIVITÉ ET 
NIVEAUX D’EXPOSITION 
R A P P O R T É S  DA N S  L A 
LITTÉRATURE SCIENTIFIQUE

Le domaine d’activité conditionne 
pour partie les modalités d’exposi-
tion aux RI. Ainsi, il est coutume de 
distinguer divers secteurs : médical 
et dentaire, vétérinaire, recherche, 
industrie et nucléaire, aéronau-
tique et engins spatiaux, défense 
(qui ne sera pas abordé ici).

SECTEUR DE LA SANTÉ
La comparaison des études est mal 
aisée [5] et peut même conduire à 
des conclusions discordantes. En 
effet, les méthodologies d’évalua-
tion de la dose (mesures, extra-
polations, simulations…) sont très 
diverses, de même que le type de 
gestes médico-chirurgicaux, les 
radionucléides (RN) et activités 
manipulées, les pratiques de radio-
protection (RP) mises en œuvre au 
poste de travail... sans oublier la va-
riabilité des critères diagnostiques 
employés pour établir la patholo-
gie. De plus, le niveau d’exposition 

peut varier du simple au double 
selon l’opérateur pour une même 
dose au patient [6]. Dans un sec-
teur en perpétuel développement, 
la complexification des actes peut 
gommer les effets des progrès 
techniques et de la RP en aboutis-
sant à des durées d’exposition aux 
rayons X (RX) de l’ordre de l’heure. 
Le secteur médical, plus particu-
lièrement les spécialités interven-
tionnelles, sera le domaine le plus 
impacté par l’abaissement de la 
VLE [7]. En parallèle, la publication 
139 de la CIPR, dite « CIPR 139 » [8] 
souligne que la grande variété des 
niveaux d’exposition témoigne du 
potentiel d’amélioration des pra-
tiques de RP. Pour le cas de tech-
niques en cours de développement 
et du secteur de la recherche, faute 
de littérature scientifique four-
nie, est préconisée la réalisation 
d’études de poste, surtout s’il existe 
des indices d’un risque particulier 
sur le cristallin (voir le paragraphe 
« Démarche d’évaluation dosimé-
trique »).

SPÉCIALITÉS INTERVENTIONNELLES
L’Autorité de sûreté nucléaire (ASN) 
définit les spécialités intervention-
nelles comme « l’ensemble des actes 
médicaux invasifs, diagnostiques 
ou thérapeutiques ainsi que les 
actes chirurgicaux utilisant des RI 
à visée de guidage per-procédure, y 
compris le contrôle » [9]. Sont ainsi 
employés :

 la radiographie (graphie) : image 
unique, voire séquences d’images 
rapprochées sur un temps très 
court ; elle délivre de 130 à 500 na-
nogray par image ;

 la radioscopie (scopie, également 
dite fluoroscopie) : permet la réalisa-
tion de vidéos dont la longueur peut 
être importante ; la dose par pulse 
est évaluée de 30 à 65 nanogray ;

de façon plus marginale, le scan-
ner (ou scanographie ou tomoden-
sitométrie).

L’Autorité de sûreté nucléaire (ASN) 
met en avant trois notions :

 la RP est mieux prise en compte 
dans les installations fixes et dé-
diées (cardiologie, neuroradiologie, 
imagerie vasculaire…) que dans les 
blocs opératoires où sont employés 
des appareils mobiles et où le per-
sonnel est moins formé à l’utilisa-
tion des générateurs de RX ;

la conception des blocs n’intègre 
pas en amont les équipements de 
protection collective (EPC) ;

 le personnel, en particulier les 
praticiens libéraux, est insuffi-
samment formé, il manque des 
personnes ressources (physiciens 
médicaux pour l’optimisation du 
matériel…) et des moyens. 
De façon générale, la littérature 
scientifique retient que l’opérateur 
lui-même est la personne la plus 
exposée parmi l’ensemble des corps 
de métier présents en salle inter-
ventionnelle ou au bloc opératoire.

Cardiologie interventionnelle
La cardiologie interventionnelle est 
l’un des domaines du soin le plus 
fréquemment évalué en raison de 
sa relative ancienneté et de son 
grand développement [4, 10]. Ont 
été repérés à risque particulier pour 
l’exposition du cristallin : la pose de 
défibrillateurs, les actes de resyn-
chronisation cardiaque, l’ablation 
par radiofréquences de fibrillation 
auriculaire, le traitement d’occlu-
sion coronaire totale chronique, les 
angioplasties, et, de façon générale, 
toute la radiologie vasculaire (endo-
prothèses aortiques, embolisations 
artérielles…). 
D’après l’étude O’CLOC (Occupatio-
nal cataracts and lens opacities in 
interventional cardiology) [4, 11], en 
l’absence de radioprotection des 
yeux, la dose moyenne au cristallin 
par procédure varie de 46 micro-
sieverts (μSv) (coronarographie) 
à 236 μSv (resynchronisation car-
diaque). Les études pointent l’asy-
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CURIETHÉRAPIE
Bien qu’elle ait été repérée comme 
pratique à risque pour le cristallin 
par l’Association internationale de 
radioprotection (IRPA) [18], la curie-
thérapie n’a pas fait l’objet d’une 
littérature fournie. Elle recouvre 
des actes variables en termes d’ex-
position au risque. Une étude [5] 
a évalué à moins de 17 μSv la dose 
reçue au niveau du front (du même 
ordre que la dose au corps entier) 
lors d’implantation d’iode 125 et ne 
retient donc pas d’indication d’EPI, 
sauf pour la phase de contrôle 
radiologique. De même, l’IRSN ne 
conclut pas à une indication de 
protection a priori pour les tech-
niques de curiethérapie employant 
l’iridium 192 à débit pulsé ou haut 
débit, ou des grains d’iode 125, mais 
une confirmation par étude de 
poste est néanmoins nécessaire [5].

MÉDECINE VÉTÉRINAIRE
Certaines particularités méritent 
d’être soulignées dans le secteur 
vétérinaire, notamment en pra-
tique équine : emploi de RX de 
fortes puissances, faisceau orienté 
horizontalement, nécessité de 
présence à proximité de l’animal, 
voire de contention, pratique hors 
cabinet vétérinaire, donc sans EPC 
intégrés à la conception des locaux. 
La littérature scientifique pointe 
des lacunes majeures en termes de 
radioprotection et une publication 
évoque un risque de dépassement 
de la VLE au cristallin [20].

INDUSTRIE NUCLÉAIRE DE 
BASE
Ont été recensées, comme situa-
tions à risque particulier d’expo-
sition du cristallin [5, 18], le travail 
en boîte à gants, les interventions 
sur générateurs de vapeur, les 
opérations de démantèlement, de 
contrôle et de maintenance, la dé-
contamination ou le travail à proxi-
mité de grandes surfaces contami-

à 15 mSv/an, et 35 % à 20 mSv/an, 
dans les spécialités intervention-
nelles.

Scanner interventionnel (Compu-
ted tomography)
L’intérêt de cette technique réside 
dans la possibilité de réaliser 
des biopsies et/ou des ponctions 
d’organes en mouvement. L’opéra-
teur peut donc être amené à réa-
liser un acte pendant l’acquisition 
d’images, alors même que l’émis-
sion de RX est plus importante 
qu’en scopie ou graphie. À titre 
illustratif, les doses ont été éva-
luées de 7 à 48 μSv par procédure de 
type biopsie [5]. L’Institut de radio-
protection et de sûreté nucléaire 
(IRSN) conseille de réaliser des me-
sures aux extrémités et au niveau 
des yeux [16].

MÉDECINE NUCLÉAIRE
Tous les RN utilisés en médecine 
nucléaire (MN) ou dans le domaine 
de la recherche ne présentent pas 
un risque pour le cristallin. L’atten-
tion doit se porter sur l’yttrium 90, 
l’iode 131, le gallium 68, le fluor 18 
et le technétium 99m [17]. Ont été 
repérés comme situations à risque, 
la préparation de médicaments 
radiopharmaceutiques [18], l’injec-
tion de fluor 18 et le contrôle qualité 
des cyclotrons pour la tomographie 
par émission de positons (TEP) [19].
Le programme EURADOS [7] a éva-
lué que 81 % des doses maximales 
au cristallin sont comprises entre 
1 et 5 mSv/an dans ces activités. 
Néanmoins, une synthèse de di-
verses études consacrées à la MN 
[5] note que la dose de 20 mSv au 
cristallin peut être dépassée. La réa-
lisation d’études de poste est donc 
recommandée. Il faut en outre 
insister sur le caractère acciden-
togène du travail avec des sources 
non scellées (voir le paragraphe 
« Conduite à tenir en cas d’acci-
dent »).

métrie des doses reçues, générale-
ment au dépend de l’œil gauche, 
plus proche du tube générateur de 
RX.
Chez les cardiologues interven-
tionnels de l’étude O’CLOC [4, 10], 
le risque relatif (RR) d’opacités cris-
talliniennes sous-corticales pos-
térieures est évalué à 3,85 (IC 95 % 
[1,3-11]), alors qu’aucun lien entre 
exposition aux RI et opacités nu-
cléaires ou corticales n’est apparu. 
Ces résultats sont concordants avec 
une revue de la littérature [12] qui 
conclut à un RR significatif supé-
rieur à 3 pour les opacités de siège 
postérieur mais sans majoration 
du risque pour les localisations nu-
cléaires ou corticales. De plus, alors 
que la VLE au cristallin précédente 
(150 mSv/an) était dépassée par 1 % 
des cardiologues interventionnels, 
il apparaît qu’environ 60 % d’entre 
eux pourraient excéder la VLE de 
20 mSv/an.

Autres disciplines intervention-
nelles
Sans prétendre à un caractère 
exhaustif, la littérature [5, 13, 14] 
retient comme gestes à risque par-
ticulier, en termes d’exposition du 
cristallin, les procédures suivantes :

 digestives : drainage biliaire, 
chimio-embolisation, cholangio-
pancréatographie rétrograde ;

 orthopédiques : vertébroplastie, 
kyphoplastie 2, infiltration ;

 neurologiques : embolisation de 
malformation artério-veineuse ;

 gynécologiques : hystérosalpin-
gographie ;

 …

D'après les données du projet ORA-
MED, les embolisations génèrent les 
expositions les plus importantes, 
avec une dose moyenne par procé-
dure de 60 μSv [15]. D’après le pro-
gramme européen EURADOS [7], 
50 % des valeurs maximales d’expo-
sition du cristallin sont supérieures 

2. La kyphoplastie 
vise à restaurer 
la hauteur 
de vertèbres 
fracturées, 
par exemple 
par insertion, 
expansion, retrait 
d’un ballonnet 
dans un corps 
vertébral, puis 
injection de 
ciment dans 
l’espace ainsi créé.
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nées, les processus de chargement 
ou déchargement de combustible…
Selon les résultats d’une simu-
lation numérique, 13 minutes de  
présence au niveau d’un géné-
rateur de vapeur suffisent pour 
atteindre 20 mSv au cristallin [21]. 
Une étude en deux volets (estima-
tion en situation statique sur des 
fantômes placés à 10-15 cm des 
boîtes à gants, et en dynamique sur 
des travailleurs pendant une étude 
de poste) a également conclu que 
la dose au cristallin due aux neu-
trons, émissions et , peut dépas-
ser 20 mSv par an [22]. Enfin, une 
étude menée sur les travailleurs 
du complexe nucléaire de Mayak 
en Russie a conclu à une augmen-
tation significative et linéaire du 
risque de cataracte avec l’accroisse-
ment de la dose cumulée. Toutefois, 
il faut souligner les difficultés mé-
thodologiques multiples de cette 
publication [23].

RADIOGRAPHIE 
INDUSTRIELLE
Le suivi, sur 12 ans, de 1 400 radio-
logues industriels chinois a mis en 
évidence un RR de cataracte corti-
cale et/ou sous capsulaire posté-
rieure de 3 environ. Ce risque dimi-
nue avec la présence d’EPC et le port 
d’EPI, sans toutefois qu’un lien avec 
la dose ait été établi [24]. Hormis 
cette étude, non exempte de biais 
méthodologiques, peu de données 
sont disponibles. L’Agence interna-
tionale de l’énergie atomique (AIEA) 
ne conclut pas à un risque pour le 
cristallin hors contexte accidentel (« 
blocage de source »). L’IRSN recom-
mande néanmoins d’appliquer la 
démarche de repérage d’exposition 
à risque particulier dans tout le sec-
teur industriel [5].

SECTEUR AÉRONAUTIQUE ET 
SPATIAL
Les données issues de la National 
Aeronautics and Space Administra-

tion (NASA) sont en faveur d’une 
augmentation du RR d’atteinte 
du cristallin chez les spationautes 
[25]. La nature particulière de leur 
exposition (neutrons, ions lourds…) 
semble pouvoir rendre compte de 
la localisation nucléaire des cata-
ractes rencontrées dans cette po-
pulation [26]. La caractérisation de 
l’exposition des spationautes est 
abordée par la publication 123 de la 
CIPR [27]. L’article R.4451-95 du CT 
dispose d’une valeur limite au cris-
tallin dérogatoire de 500 mSv sur la 
durée du vol.
Une étude de 2005 [28] a porté 
sur les pilotes de lignes commer-
ciales. Elle a évalué à 3 leur RR de 
cataracte nucléaire, là encore pos-
siblement en lien avec les carac-
téristiques physiques des RI d’ori-
gine cosmique. L’outil SIEVERTPN, 
accessible en ligne 3, permet 
d’évaluer la dose reçue à partir des 
paramètres du vol. Sur 12 mois, 
le personnel navigant reçoit en 
moyenne 2 mSv [29]. 

Au total, d’après les données du 
suivi de l’exposition profession-
nelle en France en 2016 [29], la VLE 
de 20 mSv a été dépassée par un 
professionnel du secteur médical 
sur les 4 431 travailleurs suivis pour 
la dose équivalente au cristallin. 
Aucune dose supérieure à 20 mSv 
pour le cristallin n’a été rapportée 
dans les autres secteurs d’activité.

DÉMARCHE D’ÉVALUATION 
DOSIMÉTRIQUE

La démarche générale de conduite 
d’une étude de poste est présentée 
dans un guide pratique de 2015 [16]. 
L’ensemble des risques présents 
au poste de travail doit faire l’objet 
d’une évaluation sous la responsa-
bilité de l’employeur. L’évaluation 
individuelle de l’exposition aux RI, 

préalable à l’affectation, doit tenir 
compte des « incidents raisonnable-
ment prévisibles inhérents au poste 
de travail » (article R.4451-53 du CT). 
L’estimation de la dose permet in 
fine à l’employeur de classer les 
travailleurs après recueil de l’avis 
du médecin du travail. L’ensemble 
de cette démarche s’applique aux 
doses équivalentes et à la dose effi-
cace 4.

PRINCIPES GÉNÉRAUX 
D’ÉVALUATION DU TYPE 
D’EXPOSITION
La typologie des RI ne sera pas 
détaillée ici. Sur un plan opéra-
tionnel, l’exposition aux RI peut 
résulter de :

 RX, générés par des appareils 
électriques, responsables d’une 
irradiation externe et à distance de 
la source émettrice ; leur produc-
tion cesse dès arrêt de l’alimenta-
tion électrique ; RX et rayons sont 
des photons ; 

 radionucléides présents en 
sources scellées (radiographie 
industrielle) ou non scellées (MN, 
Installations nucléaires de base – 
INB). Il existe dans ce dernier cas 
un risque d’irradiation, de contami-
nation externe (cutanée, oculaire) 
ou interne (inhalation, ingestion, 
effraction cutanée).
Bien que l’exposition aux neu-
trons soit jugée comme présentant 
un risque pour le cristallin, il est  
« improbable » que leur part dans 
la dose reçue par le cristallin soit 
importante, hors spationautes et 
situations accidentelles [18]. Les 
neutrons ne seront donc pas abor-
dés en détail.

REPÉRAGE DES SITUATIONS 
À RISQUE PARTICULIER POUR 
LE CRISTALLIN
L’IRPA distingue trois configura-
tions [18] :

 exposition relativement uni-
forme de l’ensemble du corps, par 

3. www.sievert-
system.org/#Calcul

4. Les doses 
équivalentes 

correspondent aux 
doses absorbées 
par les organes 

et tissus. La dose 
efficace reflète 

l’exposition du corps 
entier (somme des 
doses équivalentes 

délivrées par 
exposition externe 

et interne le cas 
échéant).
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exemple dans le cas d’une source à 
distance ;

 exposition inhomogène à des 
RI faiblement pénétrants, entraî-
nant une dose effi cace faible mais 
une dose équivalente signifi cative 
au cristallin : par exemple proxi-
mité d’une source directionnelle 
d’émetteurs  d’énergie supé-
rieure à 700 kiloélectronvolt (keV) ;

 exposition à un « champ forte-
ment inhomogène » où les yeux 
sont spécialement à risque d’expo-
sition : médecins dans les spécia-
lités interventionnelles, profes-
sionnels travaillant à proximité 
d’une source de RI et dont le corps, 
à l’exception de la tête, est protégé 
(tablier…).
L’IRSN [5] propose des critères pra-
tiques de repérage d’activités à 
risque d’exposition signifi cative du 
cristallin :

 port d’un EPI au niveau du corps, 
excluant la tête ;

 géométrie du poste entraînant 
une exposition de la tête supé-
rieure à celle du corps (par exemple 
boîtes à gants) ;

 exposition localisée à des rayon-
nements peu pénétrants (émis-
sion  d’énergie max > 700 keV, 
susceptibles d’atteindre une pro-
fondeur de 3 mm, ou photons de 
basse énergie produits par des 
générateurs électriques haute ten-
sion de moins de 150 kilovolts) [30].
Il est à noter que les spécialités in-
terventionnelles cumulent ces trois 
facteurs.

Plus largement, l’IRSN recom-
mande de réaliser des études de 
poste dans « toutes les situations 
où l’exposition du cristallin n’est 
pas ou est mal connue /…/ et, de 
manière plus générale, intégrer 
systématiquement la dose au cris-
tallin dans toute étude de poste ». 
Une surveillance dosimétrique est 
indiquée « dans les cas où l’expo-
sition du cristallin évaluée lors de 

l’étude de poste est susceptible de 
dépasser 15 mSv/an (limite pour le 
public) » [16].

MISE EN ŒUVRE DE 
L’ÉVALUATION DE LA DOSE 
AU CRISTALLIN
La dose équivalente au cristallin 
n’est pas directement mesurable. 
Elle est évaluée par la grandeur 
HP(3), soit la dose absorbée à une 
profondeur de 3 mm, correspondant 
à la position du cristallin. Les doses 
à la peau et au corps entier sont es-
timées respectivement en Hp(0,07) 
(à 0,07 mm de profondeur) et Hp(10)
(à 10 mm). La synthèse des critères 
de repérage présentés ci-dessus 
conduit à la proposition d’un logi-
gramme (fi gure 1) [5, 16].
Diverses méthodes d’évaluation 
de la dose équivalente au cristallin 
sont présentées ci-dessous. L’accent 
sera mis sur une conduite à tenir 
simplifi ée et fonction des informa-
tions et du matériel à disposition 

du médecin du travail ou du profes-
sionnel de la radioprotection.

L’ÉVALUATION DOSIMÉTRIQUE PAR 
MESURE EN HP(3)
Elle se fait au moyen de dosimètres 
passifs, par technique de ther-
moluminescence, photolumines-
cence stimulée optiquement (OSL) 
ou radiophotoluminescence (RPL) 
[16]. Les dosimètres thermolumi-
nescents (TLD) existent sous forme 
de pastilles ou de bâtonnets et, re-
couverts de 3 mm de matériau tis-
su-équivalent ou par étalonnage, 
permettent la mesure en Hp(3).
Leurs spécifi cations techniques 
(seuils de détection, réponses 
angulaires et en énergies) sont à 
prendre en compte [31]. Les dosi-
mètres doivent être situés au plus 
près de l’œil (branches de lunettes, 
serre-tête…), sans gêner l’opéra-
teur, du côté le plus proche du tube 
et sous les EPI le cas échéant. De 
fait, il a été proposé [31] d’appli-

Figure 1 : Logigramme d’aide à la décision pour la mise en place de la dosimétrie au cristallin.
Source : IRSN Guide pratique pour la réalisation des études dosimétriques de poste de travail 
Rapport PRP-HOM/DIR n° 2015-00009.

Individu exposé de façon homogène ?

Dosimètre corps entier
en HP(10)

représentatif de la dose au 
cristallin

Dosimètre 
proche de l'œil

Un dosimètre 
corps entier en 

HP(10)

Un dosimètre cristallin 
(derrière un éventuel 

dispositif de protection) : 
HP(10) pour neutrons
HP(3) pour (Emax > 700 keV)
HP(3) pour photons

Un dosimètre 
en HP(0,07) ou Hp(10) 
au cou ou à l'épaule 

avec facteur de passage 
pour la dose 
au cristallin

oui

oui

oui

non

non

non
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quer des facteurs de correction 
adaptés (définis par simulation…) 
si le dosimètre n’est pas porté à 
proximité de l’œil ou du côté le 
plus exposé ou ne se trouve pas 
sous les EPI.

LE CALCUL ET LA SIMULATION NUMÉ-
RIQUE EN HP (3)
La CIPR 139 [8] met en avant la né-
cessité de développer des techno-
logies informatiques de détermi-
nation de la dose au cristallin sans 
recourir à des dosimètres. Toute-
fois, certains experts rapportent 
qu’il s’agit d’une « modélisation cri-
tique » (petit volume, radiosensibi-
lité variable selon les parties, faible 
pénétration des rayonnements à 
risque) [30]. Ce type de méthode 
d’évaluation n’est pas utilisé en 
pratique courante.

L’ E X T R A P O L AT I O N  À  PA R T I R 
D’AUTRES SITES DE MESURE
En cas d’exposition homogène 
du travailleur (source distante ou 
non directionnelle), il est possible 
de considérer que la dose au cris-
tallin est du même ordre que celle 
du corps entier exprimée en Hp(10)  
« auquel est appliqué un facteur cor-
rectif, déterminé par des études spé-
cifiques » [5]. À noter que ce facteur 
peut être égal à 1 selon les circons-
tances [30].
À défaut de dosimètre à proximité 
de l’œil et pour des expositions à 
des photons, il est possible de s’ap-
puyer sur des mesures réalisées au 
niveau du cou (plutôt qu’à l’épaule), 
exprimées en Hp(0,07) (voire en  
Hp(10) si les photons ont une éner-
gie moyenne de plus de 40 kV et 
proviennent de l’avant) [8]. L’IRSN 
pointe l’intérêt de leur appliquer 
un « facteur de passage », égale-
ment déterminé par des études 
spécifiques [5].
De façon pragmatique, pour évaluer 
la dose au cristallin, notamment 
dans les spécialités intervention-

nelles [5, 8, 31], la valeur donnée 
par un dosimètre placé au niveau 
du cou, sur un éventuel protège-
thyroïde, peut être multipliée par 
un facteur de 0,75. Il faut souligner 
qu’il existe une grande variété de 
coefficients de corrélation entre 
divers types de mesures (en Hp(3), 
en Hp(0,07), en Hp(10), dans l’air…) 
et également entre divers sites de 
mesures (œil, cou, thorax…) [17, 32, 
33], qui ne seront pas exposés ici. De 
fait, si ce type d’approche peut être 
envisagé pour des reconstitutions 
de dose, il est à éviter pour les situa-
tions à risque ou des niveaux d’ex-
position jugés proches de 15 mSv/
an.
À noter que l’article R.4451-24 du CT 
prévoit « une signalisation adaptée 
lorsque la délimitation des zones 
surveillées et contrôlées ne permet 
pas de garantir le respect de la valeur 
limite de dose pour le cristallin ».

MESURES DE 
RADIOPROTECTION

PRINCIPES GÉNÉRAUX
En application des principes géné-
raux de prévention (article L.4121-2 
du CT) et des notions de justifica-
tion, optimisation, limitation en 
radioprotection, plusieurs leviers 
d’action sont possibles, relevant de 
la responsabilité de l’employeur 
(article R.4451-18 du CT) :

 choix de procédé de travail n’en-
traînant pas d’exposition aux RI ou 
une exposition moindre ;

 choix d’équipements et de moyens 
techniques moins émissifs ;

 conception intégrant en amont 
les protections biologiques et 
agencement des lieux et postes de 
travail (salles dites hybrides asso-
ciant équipements de bloc opéra-
toire et de radiologie ou cardiolo-
gie interventionnelle) ;

 organisation du travail visant à 

réduire la durée et l’intensité des 
expositions (voir le paragraphe 
« Mesures d’ordre technique et or-
ganisationnelles ») ;

 maintenance et vérifications 
réglementaires, sans omettre les 
appareils de mesure, les dispositifs 
d’alarme et de protection.

MESURES D’ORDRE 
TECHNIQUE ET 
ORGANISATIONNELLES
[5, 6, 16, 33 à 35]
L’un des messages fondamentaux 
à délivrer au personnel soignant 
est que la radioprotection des 
patients fait partie intégrante de 
celle des travailleurs. Les mesures 
applicables aux spécialités inter-
ventionnelles seront abordées plus 
en détail.
Pour assurer la radioprotection des 
professionnels de santé effectuant 
des actes de cardiologie ou radiolo-
gie interventionnelle, peuvent être 
proposés de :

 régler les paramètres d’émission 
des RX en fonction du patient, no-
tamment de sa corpulence ;

 utiliser des filtrations addition-
nelles afin de diminuer le rayon-
nement diffusé provenant du 
patient et de la table d’examen ou 
opératoire ;

 collimater le faisceau de RX ;
 positionner le tube générateur 

de RX sous la table (en n’omettant 
pas la protection des membres in-
férieurs par des bas-volets) ;

 placer le détecteur au plus près 
du patient ;

 limiter le temps d’émission de 
RX (et les activités des RN en MN) ;

préférer la scopie à la graphie 
(qui peut délivrer une dose 30 fois 
supérieure) ;

 préférer la scopie pulsée à la sco-
pie continue et le mode « scopie 
basse dose » ;

diminuer la cadence d’images en 
scopie (nombre d’impulsions) et le 
nombre d’images radiographiques ;
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gner que moins d’un cardiologue 
interventionnel sur deux en porte 
[7, 10, 37].
Concernant les lunettes plombées 
dans les spécialités intervention-
nelles, plusieurs éléments sont à 
prendre en compte :

 les matériaux : d’épaisseur équiva-
lente en plomb de 0,5 ou 0,75 mm ;

 la conception des lunettes : la 
taille des verres doit permettre de 
protéger l’ensemble de l’œil. Un 
design enveloppant et l’ajustement 
des lunettes au visage diminuent le 
rayonnement diffusé qui atteint le 
cristallin à partir de l’espace situé 
entre les verres et le visage [8]. Au 
mieux, des protections latérales, 
possiblement d’épaisseur équiva-
lente en plomb de 0,25 mm, com-
plètent la protection ;

 le facteur de réduction est très 
variable selon les auteurs, le plus 
souvent estimé entre 8 et 10 [31]. La 
variabilité de ces données reflète, 
notamment, l’impact de la forme 
des verres, de l’ajustement des 
lunettes et de l’angle d’exposition 
[18], ainsi que l’effet des caractéris-
tiques des émissions de RI et des 
situations de travail [31].
Les verres correcteurs plombés 
sont mieux tolérés mais restent 
onéreux.

Les visières en acrylique d’épais-
seur équivalente en plomb de  
0,1 mm sont réputées diminuer la 
transmission de 90 % et 80 % res-
pectivement de photons de 70 kV 
et 140 kV [5]. Elles permettent le 
port concomitant de verres correc-
teurs.
Pour le cas des sources non scel-
lées, le port de lunettes anti pro-
jection en plexiglas par exemple 
[18] revêt un intérêt pour la mani-
pulation d’émetteurs comme 
l’yttrium 90. En revanche, l’effi-
cacité des lunettes plombées est 
moindre vis-à-vis des émissions 
du technétium 99m (un matériau 

cialités interventionnelles, il peut 
s’agir de :

paravents plombés mobiles, 
notamment à l’attention des infir-
miers, anesthésistes… ;

 écrans plafonniers (ou écrans 
suspendus ou suspensions plafon-
nières) plombés :
- le plus souvent d’épaisseur équi-
valente en plomb de 0,5 mm ;
- placés au plus près du patient 
(d’où l’intérêt de bandes souples 
plombées appendues ou d’un dé-
croché pour s’adapter aux contours 
de celui-ci). En effet, le facteur d’at-
ténuation (de 2 à 7 selon la plupart 
des auteurs) dépend de leur bon 
positionnement [37]. Le personnel 
doit donc être attentif à reposition-
ner l’écran plafonnier au fur et à 
mesure des déplacements des tra-
vailleurs et des repositionnements 
des patients ;
- en cas d’utilisation d’un système 
biplan (à deux tubes), un écran 
plafonnier supplémentaire est 
recommandé [5, 37] ;

 des draps chirurgicaux plom-
bés existent et peuvent assurer 
une réduction de l’exposition du 
cristallin d’un facteur 25 [31], mais 
dans l’éventualité où ils seraient 
positionnés dans le faisceau pri-
maire, ils peuvent augmenter l’ex-
position du patient et du travail-
leur par ajustement automatique 
des paramètres d’émission des RX.

Dans les secteurs de l'industrie, de 
la recherche, médical…, peuvent se 
rencontrer :

boîtes à gants ;
protège-flacons, protège-serin-

gues ;
châteaux plombés ;
 …

ÉQUIPEMENTS DE 
PROTECTION INDIVIDUELLE
Dans le cadre de la RP du cristal-
lin, il s’agit essentiellement des 
lunettes et visières. Il faut souli-

 limiter les séquences d’angio-
graphie de soustraction digitale 
(séries de scopies à haut débit de 
dose) ;

 se placer préférentiellement du 
côté du détecteur si le tube est po-
sitionné de profil ;

 réfléchir à l’emplacement des 
écrans de visualisation qui condi-
tionne, pour partie, la position de la 
tête de l’opérateur, et donc l’exposi-
tion au diffusé atteignant l’opéra-
teur par en-dessous et l’exposition 
au rayonnement de fuite prove-
nant du tube [36].

Peuvent s’appliquer au secteur 
médical et à d’autres domaines 
d’activité (industriel…) :

 s’éloigner le plus possible de la 
source de RI (pinces en MN, recul 
par rapport à la table d’examen 
lors de l’émission de RX…), utili-
ser une commande déportée, une 
télécommande, au mieux sortir ou 
se placer au niveau de la console ;

 automatiser les procédés (injec-
tion de produit de contraste iodé, 
préparation et administration de 
RN…) [37] ;

 s’entraîner aux gestes et à l’utili-
sation des moyens de RP ;

 …

Enfin, certains éléments doivent at-
tirer l’attention du médecin du tra-
vail et du conseiller en radioprotec-
tion 5, même s’ils sont peu propices 
à l’implémentation de mesures de 
RP : la voie d’abord (accès radial 
plus exposant que le fémoral) [38], 
l’orientation du tube générateur 
de RX (les incidences antéro-posté-
rieure et oblique antérieure gauche 
de 90 ° sont réputées plus à risque 
pour le niveau d’exposition [39]).

ÉQUIPEMENTS DE 
PROTECTION COLLECTIVE
Conformément aux principes gé-
néraux de prévention, les EPC sont 
à privilégier aux EPI. Pour les spé-

5. Le conseiller en 
radioprotection, 
désigné par 
l’employeur, 
peut être un 
salarié (personne 
compétente 
en RP) ou une 
personne morale 
(organisme 
compétent en RP) 
(article R.4451-112 
du CT). Cf. l'info 
à retenir dans le 
même numéro. 
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traçage et la déclaration de l’acci-
dent, l’analyse des causes et la mise 
en œuvre d’éventuelles mesures 
correctives.

EN CAS DE PROJECTION 
OCULAIRE DE PRODUITS 
LIQUIDES OU PULVÉRULENTS, 
DE REMISE EN SUSPENSION 
D’AÉROSOLS
La conduite à tenir comprend trois 
volets.

UN VOLET MÉDICAL
Celui-ci implique l’intervention 
du conseiller en radioprotection et 
comprend plusieurs étapes :

lavage, au plus vite, de l’œil à l’eau 
ou au sérum physiologique (sans 
omettre de protéger les oreilles, 
la bouche et le nez) et lavage du 
visage (eau, savon doux, lingettes) ;

 contrôle de l’efficacité de la dé-
contamination : comptage de l’acti-
vité au niveau de l’œil et du visage, 
les résultats étant tracés ;

 nouveau nettoyage si le contrôle 
montre une activité résiduelle ; 

si une contamination persiste 
après ce deuxième lavage, la dose à 
l’œil et à la peau doit être évaluée ;

évaluation du risque de transfert 
interne via les voies lacrymales par 
la réalisation d’une radiotoxicolo-
gie urinaire des 24 heures ; la possi-
bilité d’une contamination cutanée 
à distance et/ou d’une inhalation 
et/ou d’une ingestion associée ne 
doit pas être omise ;

information du médecin du tra-
vail et détermination d’un suivi 
selon l’évaluation (prescription 
d’examens complémentaires, dosi-
métrie interne…) ;

l’IRSN peut être sollicité pour re-
constituer la dose reçue. 

UN VOLET CONCERNANT LES LOCAUX
Plusieurs actions sont à effectuer :

confinement des RN le cas 
échéant ;

délimitation et balisage d’un  

est réalisé préalablement à l’affec-
tation au poste exposant aux RI. 
Pour le personnel classé en catégo-
rie A, un examen médical d’apti-
tude périodique est réalisé par un 
médecin du travail au moins une 
fois par an. Le suivi du personnel 
classé en catégorie B consiste, a 
minima, en visites d’aptitude réa-
lisées par le médecin du travail 
tous les quatre ans, entrecoupées 
de visites intermédiaires, tous les 
deux ans au plus, effectuées par un 
professionnel de santé et donnant 
lieu à une attestation de suivi. Le 
médecin du travail détermine les 
examens complémentaires et leur 
fréquence. Les signes fonctionnels, 
le recueil des dosimétries indivi-
duelles, les résultats d’études de 
poste, l’existence d’expositions ac-
cidentelles peuvent, notamment, 
être des éléments de la décision.
La cataracte peut faire l’objet d’une 
déclaration en maladie profession-
nelle (tableau n° 6 du régime gé-
néral et n° 20 du régime agricole), 
jusqu’à 10 ans après la fin de l’ex-
position. Une sensibilisation à cette 
pathologie peut s’intégrer au suivi 
post-professionnel ou post-exposi-
tion justifié par l’exposition aux RI.

CONDUITE À TENIR EN CAS 
D’ACCIDENT

L’urgence médico-chirurgicale 
prime sur le risque radiologique 
[41, 42].

DANS LE CADRE D’UNE 
IRRADIATION EXTERNE
Il n’y a pas de traitement d’urgence 
spécifique à mettre en œuvre 
concernant la cataracte. La conduite 
à tenir sera fonction de l’évaluation 
de la dose et d’éventuelles atteintes 
tissulaires associées (recherche de 
lésions déterministes…). 
Le volet administratif comprend le 

d’épaisseur équivalente en plomb 
de 0,5 mm conduit à une atténua-
tion d’un facteur deux) [40].
Le système de cabine ne laissant 
passer que les membres supé-
rieurs est peu répandu et proposé 
essentiellement pour les tech-
niques d’ablation en électrophy-
siologie [5, 11].
Pour mémoire, l’article R. 4451-56 
du CT stipule que les EPI sont choi-
sis après avis du médecin du travail 
« qui recommande, le cas échéant, la 
durée maximale pendant laquelle 
ils peuvent être portés de manière 
ininterrompue ».

FORMATION ET 
INFORMATION
Les travailleurs soumis au risque 
RI sans être classés doivent béné-
ficier d’une information. Le per-
sonnel classé bénéficie d’une for-
mation au contenu fixé à l’article 
R.4451-58 du CT, renouvelée au 
moins tous les trois ans. Afin de 
parvenir à une utilisation correcte 
des moyens de RP, il est souhaitable 
de mettre en place des entraîne-
ments spécifiques. Le médecin du 
travail est partie prenante de ces 
actions, tout comme le conseiller 
en radioprotection. Un affichage, 
à proximité des postes de travail 
doit mentionner la conduite à 
tenir d’urgence, les coordonnées 
du conseiller en radioprotection, 
du médecin du travail. Des sup-
ports de sensibilisation au risque 
existent 6.

M O DA L I T É S  D U  SU I V I 
DE L’ÉTAT DE SANTÉ DES 
TRAVAILLEURS

Les RI figurent sur la liste des 
risques particuliers imposant un 
suivi individuel renforcé (SIR) (ar-
ticle R. 4624-23 du CT). Un examen 
médical d’aptitude à l’embauche 

6. Voir notamment 
le site de l’INRS 

www.inrs.fr/media.
html?refINRS=A%20777.
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mogène (port d’un EPI au niveau du 
corps ou géométrie du poste de tra-
vail), présence d’émetteurs  ou de 
photons capables d’atteindre une 
profondeur de 3 mm. La méthode 
de choix pour l’évaluation de la dose 
au cristallin repose sur l’emploi de 
dosimètres passifs, par exemple de 
type TLD, situés au plus proche de 
l’œil et sous les lunettes ou visières 
plombées le cas échéant. L’extra-
polation à partir d’autres mesures 
est difficile au regard de la grande 
variété des situations de travail et 
des multiples facteurs intervenant 
dans la détermination de la dose. 
Il est possible de s’appuyer sur 
une dosimétrie du corps entier si 
l’exposition aux RI est homogène  
ou, dans le cas contraire, sur des 
valeurs de mesures de dosimètres 
placés sur le cou avec affectation 
d’un facteur de passage. Outre les 
principes généraux de prévention 
des risques, les mesures de radio-
protection comportent un volet or-
ganisationnel et technique, l’usage 
correct d’EPC et d’EPI adaptés, la 
formation et l’information. Une 
vigilance particulière s’impose face 
au risque d’accident lors de la ma-
nipulation de sources non scellées.

difficulté dans les reconstitutions 
de dose et le niveau d’exposition 
élevé constituent des arguments 
supplémentaires pour l’emploi 
d’EPC et d’EPI [41].

CONCLUSION

Diverses données épidémiolo-
giques et physiopathologiques 
ont conduit à considérer la cata-
racte sous corticale postérieure 
comme un effet déterministe des 
RI, dépendant de la dose cumulée 
au cristallin. Compte tenu de ces 
éléments, la réglementation fixe la 
valeur limite d’exposition profes-
sionnelle au cristallin à 20 mSv/an 
au 1er juillet 2023, assortie de dis-
positions transitoires. Modalités et 
niveaux d’exposition sont variables 
en fonction des secteurs d’activité. 
L’abaissement de la VLE aura un 
impact important dans le domaine 
médical, principalement pour les 
spécialités interventionnelles. En 
effet, ces disciplines répondent aux 
critères de repérage des situations 
à risque particulier pour l’exposi-
tion au cristallin : exposition inho-

périmètre de sécurité ;
décontamination de la pièce et 

des objets ;
évacuation des déchets (dont eau 

de lavage, compresses…) selon la 
réglementation.

UN VOLET ADMINISTRATIF
Là aussi, plusieurs actions sont à 
effectuer :

informer l’employeur ;
déclarer en accident de travail le 

cas échéant ;
déclarer à l’ASN sous 48 heures, le 

cas échéant (guide ASN n°11 7) ;
analyser les causes et mettre en 

place les mesures correctives éven-
tuelles ;

rappeler les consignes en cas 
d’urgence ou d’accident ;

renouveler l’information aux tra-
vailleurs, sensibiliser au port des 
EPI.
À titre illustratif, la désadapta-
tion accidentelle de seringues de 
technétium 99m lors de recherche 
d’adénopathies sentinelles au bloc 
opératoire a occasionné une expo-
sition au niveau des yeux estimée 
entre 7 et 10 mSv pour une activité 
de 30 mégabecquerels et à 28 mSv 
pour 18 mégabecquerels. Cette  

7. www.asn.fr/
Professionnels/
Les-Guides-
de-l-ASN/
Guide-de-l-ASN-
n-11-Declaration-
et-codification-
des-criteres-des-
evenements-
significatifs-hors-
installations-
nucleaires-
de-base-et-
transports-
de-matieres-
radioactives.
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